
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension Terminal 2 - module T2.3
VIEUXLOUP
Sylvie
AEROPORTS DE LA COTE D'AZUR
Dominique Thillaud
S.A
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement y compris ceux donnant lieu à un permis d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement concerté. 
Surface de plancher : 19 000m²Emprise au sol : 12 000m²
Création d'une extension au Terminal 2 sur 2 niveaux dans la continuité du Terminal 2.2.Travaux de démolition: Création d'ouvertures dans les façades existantes et déplacement de la rampe d'accès sous-sol du T2Ce projet est composé d'une tranche ferme et d'une tranche conditionnelle. Dans le cadre de cette demande d'examen au cas/cas, il a été considéré le projet dans sa globalité.
49347948900020
Répondre à l'augmentation de trafic sur l'Aéroport Nice Côte d'Azur pour une capacité supplémentaire à terme de ce projet de + 4 Millions de Pax/an. Ce nouveau module desservira les postes avions situés dans la continuité des postes avions du Terminal 2 actuel. 
Extension du Terminal T2 pour la création d’un module, dit Terminal 2.3, composé :D’une tranche ferme :- Création d’un module ressources départ correspondant à l'enregistrement des passagers et au traitement de leurs bagages- Création d’une zone d’embarquement pour desservir 6 postes avions- Raccordement des nouveaux flux arrivés sur les circuits arrivées existants Les travaux de la tranche ferme débuteront en Janvier 2020 pour une mise en exploitation en Juin 2021, soit une durée de 17 mois.D’une tranche conditionnelle :- Agrandissement du module ressource départ - Création d’un module ressources arrivée Les travaux de la tranche conditionnelle se dérouleront sur 19 mois.
D’une tranche ferme :- Module ressources départ : Hall public avec une zone d’enregistrement d’environ 20 banques et du tri bagages correspondant, de comptoirs et d’une zone commerciale d’environ 150 m²,- Zone embarquement : darse mixte et modulaire Schengen / Non Schengen permettant de desservir 6 postes avions code C au faux contact composée de couloirs menant à 6 salles de pré embarquement, raccordés aux salles d’embarquement Schengen et Non Schengen du Terminal 2 existant.- Arrivées : liaisons au sein de la darse pour faire cheminer les passagers jusqu’à la récupération de leurs bagages dans la salle de livraison bagages du T2.2 existantD’une tranche conditionnelle :- Module ressources départ  : ajout d’environ 15 banques d’enregistrement et du tri bagages correspondant- Module ressources arrivée comprenant une zone de livraison bagages dédiée aux passagers de la darse
Permis de construire 
Superficie globale du projet 
21 000m² incluant les zones de chantier
Aéroports de la Côte d'AzurRue Costes et BellonteBP 333106206 NICE CEDEX 3Aéroport Nice Côte d'Azur Terminal 2
07
12
53
357
43
65
97
689
NICE
2
2
Extension du T2.1 par la création du module T2.2 livré en décembre 2002.Le maître d'ouvrage était la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'AzurL'assistant à la maîtrise d'ouvrage était la Direction départementale de l’Équipement 06
2
ZNIEFF de type 2Identifiant : 930020162Nom : Le var
1
1
Référence selon cartographie du portail - Arrêtés Biotope
2
Commune de Nice
1
2
Quatre documents de prévention des nuisances sonores concernent le projet :1/Le Plan Exposition au Bruit ( document d’urbanisme qui régit les constructions aux alentours de l’aéroport) 2/le PGS qui a pour objectif de constater la gêne sonore autour de l'aérodrome et de définir l'espace géographique dans lequel les locaux peuvent bénéficier de l'aide à l'insonorisation 3/PPBE de Nice et celui de l'aéroport
1
1
La basse vallée du Var constitue la plus importante zone humide littorale de la Côte d'Azur. L'aéroport est en limite de cette zone
2
PPRN sur la commune de Nice   : Inondation Modifié 05/11/2013  Approuvé le 15/01/2014 Mouvement de terrain Nouveau 06/12/2005 Approuvé le  05/12/2008 Feu de forêts Nouveau 16/12/2003  Approuvé le 07/02/2017Recherches effectuées sur le site : www. observatoire-regional-risques-paca.fr/ 
1
1
1
1
2
FR9312025 - Basse Vallée du Var - proximité directe - les berges du var constituent les limites ouest de propriété de l'Aéroport Nice Côte d' Azur
2
ZICO n°PAC25 - du plan du Var à la mer : zone d'importance communautaire pour la conservation des oiseaux.
2
ACA a une autorisation de prélèvement dans la nappe alluviale du 25/07/2011 dont la période de validité est en cours (seuil limite = 4 millions de m3/an / Conso 2016= 1 635 000m3). Le projet induira un prélèvement supplémentairement très faible pour ses seuls besoins en eau sanitaire (6 blocs sanitaires et une zone de commerce de 150m²).  
1
1
Pas d'impacts sur ce thème là: aucun sous sol n'est créé
1
1
Le projet T2.3 s'inscrit dans la continuité du T2.2 sur une zone déjà imperméabilisée. L'aéroport a réalisé en 2017 une étude de biodiversité recensant les différents secteurs à enjeux sur la plate forme. Ce secteur ne ressort pas comme territoireUne attention d'intégration paysagère est apportée et suivie au travers d'un cahier de prescriptions environnementales propre au projet répondant également en partie aux exigences de l'éco vallée tout en restant en accord avec les principales contraintes liées à la prévention du péril animalier.
2
Augmentation des surfaces vitréesNuisances lumineuses supplémentairesProximité plus importante entre activité humaine et zone de protection Natura 2000
1
Les deux zones à sensibilité particulière sont géographiquement les mêmes.
1
1
2
Le risque inondation est très présent sur cette partie de l'aéroport. le PPRI a été pris en compte et les études intégreront les prescriptions propres à chaque zonages.
1
1
2
L'extension du terminal T2 vise a répondre à un besoin grandissant en terme de capacité pour absorber l'augmentation des passagers. Ces derniers engendreront, de fait, du traffic routier et des déplacements supplémentaires.Les projets modaux actuels mis en oeuvre par les villes voisines visent  à offrir un plus large choix de déplacements plus responsables à ce tourisme grandissant.
2
2
Hors mis en phase travaux, le nouveau terminal ne générera pas de bruit particulier . Le trafic aérien, lui,  est source de nuisances sonores.Un Plan d'exposition au bruit fixe les recommandations d'isolation  acoustiques de la zone concernée (C).
1
1
2
1
En phase travaux : le projet va engendrer des vibrations
2
1
En phase travaux : éclairage du chantierEn phase d'exploitation, ce bâtiment recevra du public sur les plages horaires d'ouverture des Terminaux. Des émissions lumineuses visibles depuis la mer et la RN 98 seront donc rajoutés à celles du tissus urbains déjà dense dans cette zone. 
2
L'extension du T2.3 n'engendrera pas de rejets dans l'air liés à ses installations;Nous sommes soumis au Plan de protection de l'atmosphére du 06
2
Les eaux de ruissellement seront les principaux rejets liquides en milieu naturel. Le système de récupération des eaux pluviales est soumis à un contrôle lié à nos obligations issues de la réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement ( Arrêté d'autorisation ICPE du 5/09/05). Les eaux pluviales sur la zone du projet seront captés dans un bassin versant.
2
Les eaux usées sont directement raccordées au réseau d'Haliotis
2
La gestion opérationnelle des déchets du T2.3 sera calquée sur l'organisation déjà existante de nos terminaux. Les flux des déchets sont captés, triés et évacués conformément aux obligations. Les déchets non dangereux produits seront les suivants : papiers, cartons, déchets alimentaires, déchets assimilés ordures ménagères, plastiquesLes déchets spécifiques ou dangereux issus de cette zone seront les biens ayant l'objet d'une saisie par les postes Inspection Filtrage en tant qu'objet interdit à bord des avions ( contenant > 125 ml, objet tranchant....)
1
1
1
1
Ce projet d'extension du terminalT 2.3 s'inscrit dans le cadre de l'OIN. Plus spécifiquement, il devra répondre à un cahier de prescriptions environnementales regroupant à la fois les exigences du CRQE ( cadre de référence de qualité environnementale), les ambitions et engagements d'Aéroports Nice cote d'azur ( Neutralité carbone, Démarche ISO 50001 sur l'énergie, Démarche ISO 14001,...) et les obligations réglementaires inhérentes à ce projet.Chaque thème y est abordé avec une définition du niveau d'exigence souhaité. A chaque étape clés du projet un bilan sera réalisé au regards des différentes attentes.Ce cahier de prescriptions est annexé dès la phase programme. Il est annexé à la présente demande.
Une auto évaluation est d'ores et déjà inscrite dans les exigences du CRQE expliqué ci dessus. un bilan à 2 ans et également programmé afin d’évaluer le projet en phase exploitation.Dans ce cadre, nous demandons une dispense d'évaluation environnementale.
1/Cahier de prescriptions environnementales d'Aéroport Nice Cote d'Azur sur le projet d'extension T2.3 ( cité article 6.4) 2/Études environnementales réalisées lors de l'extension du terminal 2 - Volet 4 du programme initial - Déc 1996 ( Maître d'ouvrage CCI Nice cote d'azur - Assistant maitrise d'ouvrage : DDE 06 )
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